CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CERCLE DES AMIS DU CHARTREUX
Le Conseil d’Administration du Cercle des Amis du Chartreux s’est tenu le samedi 20 juin au siège social de l’Association 
La Chabanade – Marcilhac
43260 – Saint-Pierre Eynac

Etaient présents  les membres du Comité Directeur:

· Claire LUCIANO la Présidente

· Jean-Pierre BARTHE,  le Trésorier

· Denise SAUHET,  la Secrétaire

· Jean Claude GUERIN, le  Secrétaire-Adjoint
· Hélène MONTAUZER

· France GARACHON

· Martine RUFFENACH
· Corinne WIECZOREK-LENUZZA

· Françoise GERANTON

Ainsi que Patrice GARACHON, le webmaster du site.

La Présidente, Claire LUCIANO s’est félicitée que l’affiliation Loof accordée au CAC lui permette d’être présent au même titre que les autres clubs reconnus. Cette réussite a demandé l’énergie de tous les adhérents et confirme la crédibilité et l’utilité du CAC.

Suite à la démission de 2 membres du Comité Directeur il y a 2 postes vacants à renouveler lors de la prochaine Assemblée Générale afin de compléter le Comité Directeur.

Il y a actuellement 58 membres dont seulement  28  à jour de cotisation. Le CAC a attendu les résultats des délibérations du Loof le concernant et la réunion du CA avant de faire un envoi de rappel  d’adhésion.

A l’unanimité Jean-Pierre BARTHE est nommé vice-président et Corinne WIECZOREK-LENUZZA  le remplace comme Trésorière.

Situation financière du Club : Le CAC est économe ce qui permet d’investir dans un site internet (www.amisduchartreux.org)  particulièrement attractif pour les éleveurs sans que l’équilibre financier soit remis en cause.
Chaque membre actif pourra lui-même gérer sa page personnelle sur le site, passer ses annonces et illustrer avec ses propres photos. Ce service a été rendu possible grâce à      l’implication et la compréhension des attentes des éleveurs par Patrice GARACHON.

Un Forum public permettra aux propriétaires de Chartreux de partager leur passion et  leurs expériences concernant leurs chats et l’élevage. Chacun doit recevoir une réponse à ses questions.

 Le Forum réservé aux membres est maintenu, mais servira aux affaires internes (en particulier tenue de l’Assemblée générale annuelle « électronique », comme prévue dans les statuts pour permettre une participation active d’une majorité de membres)

Le concepteur du site Patrice GARACHON soumet sa note d’honoraires et le trésorier encore en exercice (Jean-Pierre Barthe) le règle par chèque.
Le Comité Directeur décide d’organiser une spéciale CHARTREUX  dans l’année à venir et plusieurs associations généralistes organisatrices d’exposition vont être contactées à cet effet.
La prochaine Assemblée Générale devrait se tenir en décembre.

Le Conseil d’Administration  du CAC s’est terminé dans une excellente ambiance, en constatant que tous les buts prévus lors de la création du Club ont été atteints et qu’il va maintenant falloir faire connaître le Club au plus grand nombre de propriétaires de CHARTREUX.
